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©  Couvercle  de  pile  pour  boîte  de  montre. 

©  La  boîte  de  montre-bracelet  comporte  un  fond- 
carrure  (1)  équipé  d'appuis  (3)  pour  supporter  un 
mouvement  (4)  monté  par  le  haut  de  la  carrure.  Le 
fond-carrure  porte  une  ouverture  circulaire  (12) 
présentant  un  diamètre  sensiblement  plus  grand  que 
le  diamètre  du  cercle  circonscrivant  le  mouvement. 
L'ouverture  (12)  est  obturée  par  un  couvercle  (9)  qui 
est  rendu  solidaire  du  fond-carrure  par  des  moyens 
de  fixation  (18,  19)  disposés  en  dehors  dudit  cercle 
circonscrit  et  à  un  niveau  situé  au-dessus  de  la  face 
inférieure  (15)  du  mouvement.  Le  couvercle  est  muni 
d'encoches  (29,  30)  susceptibles  de  coopérer  avec 
une  clef  mise  à  disposition  du  porteur  de  la  montre 
pour  ouvrir  ou  fermer  le  couvercle  ce  qui  permet  le 
changement  de  la  pile  (8).  La  clef  peut  faire  partie 
intégrante  de  la  boucle  du  bracelet. 
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COUVERCLE  DE  PILE  POUR  BOITE  DE  MONTRE 

La  présente  invention  est  relative  a  une  boite 
je  montre-bracelet  comportant  un  fond-carrure  fait 
d'une  pièce  avec  un  cercle  d'agrandissement 
squipé  d'appuis  pour  supporter  un  mouvement 
@nonté  par  le  haut  de  la  carrure  et  muni  d'aiguilles 
Dour  afficher  l'heure,  ledit  mouvement  étant  ali- 
Tienté  par  une  pile,  une  ouverture  circulaire  prati- 
quée  dans  le  fond  dudit  fond-carrure  par  laquelle  la 
Dile  peut  être  mise  en  place  ou  enlevée  et  un 
:ouvercle  amovible  monté  étanche  au  moyen 
d'une  garniture  sur  ledit  fond  pour  obturer  ladite 
Duverture. 

Il  y  a  lieu  de  faire  ici  une  nette  distinction  entre 
jne  boîte  de  montre  comportant  une  carrure  ob- 
érée  par  un  fond  de  grand  diamètre  où  ce  fond 
doit  être  enlevé  pour  accéder  à  la  pile,  et  une  boîte 
de  montre  comportant  un  fond-carrure  muni  d'un 
simple  couvercle  donnant  accès  à  la  pile. 

Le  premier  mode  d'exécution  est  décrit  par 
sxempie  dans  le  brevet  EP-B-0  024  364  (US  4  362 
396).  Dans  cette  construction  le  mouvement  est 
monté  par  le  bas  de  la  carrure,  elle-même  obturée 
par  un  fond  vissé  ou  assujetti  à  pression.  Le  fond 
doit  être  enlevé  pour  procéder  au  changement  de 
la  pile  et  cette  opération  ne  peut  être  faite  que  par 
un  homme  du  métier  équipé  d'outils  spéciaux  et 
qui,  en  même  temps,  prendra  soin  de  retenir  le 
mouvement  pour  éviter  que  celui-ci  ne  s'échappe 
de  la  carrure.  Cette  exécution  présente  l'avantage 
de  prendre  peu  de  place  en  épaisseur  puisque  le 
fond  est  accroché  à  la  carrure  en  un  endroit  situé 
au-dessus  de  la  face  inférieure  du  mouvement. 
Mais  la  pile  n'est  pas  accessible  à  n'importe  qui, 
comme  on  vient  de  la  voir,  ce  qui  peut  être  ressen- 
ti  comme  un  désavantage  surtout  aujourd'hui  où 
certaines  montres  bon  marché  offrent  couramment 
cette  possibilité. 

Le  second  mode  d'exécution  est  exposé  par 
exemple  dans  les  modèles  d'utilité  JP-1  131  545  et 
JP-1  231  593.  Dans  ces  cas  la  boîte  de  montre  est 
équipée  d'un  fond-carrure  qu'on  appelle  quelque- 
fois  boîte  monocoque,  où  le  mouvement  est  monté 
par  le  haut  de  la  carrure.  Les  documents  cités 
montrent  que  la  carrure  est  équipée  d'un  cercle 
d'agrandissement  et  d'appuis  pour  supporter  le 
mouvement.  On  pratique  dans  le  fond  dudit  fond- 
carrure  une  ouverture  juste  suffisante  pour 
procéder  au  changement  de  la  pile.  Cette  ouverture 
est  obturée  par  un  couvercle  vissé  dans  le  fond. 
Cette  manière  de  faire  présente  l'avantage  de  sim- 
plifier  le  montage  de  la  montre  sur  machines  auto- 
matiques  de  transfert.  En  effet  toutes  les 
opérations  de  chargement  ont  lieu  d'un  même 
côté,  le  haut  de  la  montre,  et  il  n'est  pas 
nécessaire  de  retourner  la  pièce  pour  l'équiper  de 

ses  composants  constitutits.  oe  secona  moae 
d'exécution  présente  aussi  l'avantage  de  proposer 
un  fond  qui  prend  peu  de  place  en  épaisseur.  De 
plus,  le  couvercle  de  pile  peut  être  enlevé  par 

5  n'importe  quel  usager  et  sans  faire  appel  à  des 
outils  particuliers.  Généralement  le  couvercle 
présente  une  fente  dans  laquelle  peut  être  intro- 
duite  une  pièce  de  monnaie.  Le  détail  d'une  telle 
construction  est  montrée  dans  le  brevet  GB-A-1 

10  408  610.  On  voit  immédiatement  cependant  que  ce 
couvercle  prend  une  grande  place  en  hauteur 
d'abord  à  cause  de  la  place  qu'il  faut  prévoir  pour 
la  fente  recevant  la  pièce  de  monnaie,  ensuite  à 
cause  de  l'épaisseur  qu'il  faut  ménager  pour  le  pas 

15  de  vis  et  la  garniture  d'étanchéité.  Enfin  cette  façon 
de  faire  est  inesthétique  par  la  verrue  que  présente 
le  couvercle. 

Pour  remédier  aux  inconvénients  qui  viennent 
d'être  cités,  le  document  GB-A-1  568  475  propose 

20  un  couvercle  de  grand  diamètre  muni  d'une  en- 
coche  grâce  à  laquelle  le  couvercle  peut  être 
déposé,  par  exemple  au  moyen  d'une  pièce  de 
monnaie.  Dans  ce  document  l'encoche  n'est  plus 
située  sous  la  pile  mais  à  côté  de  celle-ci  de  sorte 

25  que  l'épaisseur  sur  pile  du  mouvement  n'est  pas 
augmentée  par  la  présence  de  cette  encoche.  Ce- 
pendant  la  position  de  ladite  encoche  est  telle 
qu'elle  nécessite  un  espace  libre  entre  le  mouve- 
ment  et  le  côté  intérieur  du  couvercle,  espace  qui 

30  se  traduit  en  fin  de  compte  par  une  augmentation 
de  l'épaisseur  de  la  montre  dans  tous  les  cas  où 
l'épaisseur  de  la  pile  est  comprise  sensiblement 
dans  l'épaisseur  du  mouvement.  On  le  verra  à  la 
description  de  la  présente  invention,  aucun  espace 

35  n'est  ménagé  entre  le  couvercle  et  le  mouvement 
par  le  fait  que  les  moyens  de  déverrouillage  du 
couvercle  se  trouvent  situés  en  dehors  de  la 
périphérie  de  ce  mouvement,  ce  qui  a  pour  effet 
de  réduire  au  minimum  l'épaisseur  de  la  montre. 

40  Pour  permettre  la  construction  proposée  dans 
la  description  qui  va  suivre  on  aura  recours  à  une 
fermeture  à  baïonnette  de  préférence,  fermeture 
d'un  type  semblable  à  celle  décrite  dans  le  brevet 
CH-A-374  937  où  les  moyens  de  fixation  du  cou- 

45  vercle  à  la  carrure  sont  situés  à  un  niveau  se 
trouvant  au-dessus  de  la  face  inférieure  du  mouve- 
ment.  Il  s'agit  là  cependant  d'une  boîte  de  montre 
à  mouvement  mécanique  où  le  fond  doit  être  en- 
levé  non  pour  le  changement  d'une  pile  mais  pour 

50  le  montage  ou  la  réparation  du  mouvement  et  où 
l'accès  à  l'intérieur  n'est  possible  qu'à  un  homme 
du  métier  équipé  d'outils  spéciaux  comme  cela  a 
été  dit  à  propos  du  premier  mode  d'exécution  cité 
dans  le  préambule  de  la  présente  demande  et 
comme  cela  est  écrit  dans  le  brevet  cité  où  l'utili- 
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sation  d'une  potence  est  mentionnée.  D'ailleurs, 
dans  ce  brevet,  le  souci  de  proposer  une  montre 
de  faible  épaisseur  n'est  pas  apparent  puisqu'  un 
jour  important  persiste  entre  le  fond  et  le  mouve- 
ment. 

Ainsi  la  présente  invention  se  propose-t-elle 
d'éliminer  les  inconvénients  énumérés  ci-dessus 
par  les  moyens  qui  apparaissent  dans  les  revendi- 
cations. 

L'invention  sera  comprise  maintenant  à  la  lec- 
ture  de  la  description  suivante,  description  illustrée 
à  titre  d'exemple  par  le  dessin  dans  lequel: 

-la  figure  1  est  une  coupe  pratiquée  à  6h  - 
I2h  dans  le  fond-carrure  réalisé  selon  un  premier 
mode  d'exécution  de  l'invention,  ledit  fond-carrure 
étant  équipé  de  son  couvercle  et  de  son  mouve- 
ment, 

-la  figure  2  est  une  vue  de  dessous  du  fond- 
carrure  représenté  sans  couvercle  ni  mouvement, 

-la  figure  3  est  un  dessin  en  perspective  du 
premier  mode  d'exécution  de  l'invention,  où  la 
montre  est  équipée  de  son  bracelet  dont  la  boucle 
présente  une  clef  permettant  l'ouverture  du  cou- 
vercle, 

-  la  figure  4  est  une  autre  exécution  de  la 
clef  faisant  partie  intégrante  de  la  boucle  du  brace- 
let. 

-la  figure  5  est  un  dessin  en  plan  d'un  se- 
cond  mode  d'exécution  de  l'invention,  la  montre 
étant  vue  de  dessous, 

-la  figure  6a  est  une  coupe  selon  la  ligne  VI- 
VI  de  la  figure  5  et  montre  une  première  variante 
du  second  mode  d'exécution  et 

-la  figure  6b  est  une  coupe  selon  la  ligne  VI- 
VI  de  la  figure  5  et  montre  une  seconde  variante 
du  second  mode  d'exécution. 

Comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure  1  ,  la  bote 
de  montre  comporte  un  fond-carrure  1  fait  d'une 
pièce  avec  un  cercle  d'agrandissement  2  équipé 
d'appuis  3  pour  supporter  un  mouvement  4.  Le 
mouvement  entraîne  des  aiguilles  d'heures  5  et  de 
minutes  6  esquissées  ici  en  traits  mixtes.  Ces 
aiguilles  surmontent  un  cadran  non  représenté  et 
qui  vient  se  loger  dans  l'ouverture  délimitée  par  la 
paroi  7.  Sur  le  fond-carrure  1  est  monté  une  lunette 
munie  d'une  glace  selon  des  procédés  connus  de 
l'état  de  la  technique.  Cadran,  réhaut,  lunette  et 
giace  n'ont  pas  été  représentés  ici  car  ils  ne  sont 
pas  concernés  par  la  présente  invention.  Le  mou- 
vement  4  qui  comporte  généralement  un  moteur 
pas  à  pas  piloté  par  un  quartz  est  alimenté  par  une 
pile  8  qui  est  esquissée  par  les  traits  mixtes  de  la 
figure  1. 

Comme  on  l'a  déjà  rappelé  plus  haut,  une 
boîte  du  type  qui  vient  d'être  décrit,  à  montage  du 
mouvement  par  le  haut,  peut  comporter  un  fond  fait 
d'une  pièce  avec  la  carrure.  Dans  ce  fond  est  alors 
ménagé  une  ouverture  pour  permettre  le  change- 

ment  de  la  pile,  ouverture  qui  est  obturée  par  un 
couvercle.  C'est  ce  qu'on  trouve  en  fait  dans  la 
construction  présentée  à  la  figure  1  où 
l'enlèvement  du  couvercle  référencé  9  donne  direc- 

5  tement  accès  à  la  pile  8.  A  l'exception  toutefois  de 
ce  qu'on  trouve  dans  l'art  antérieur,  le  couvercle  9 
de  la  présente  invention  recouvre  le  mouvement  4 
en  entier  au  lieu  de  ne  recouvrir  que  la  seule  pile 
contenue  dans  ce  mouvement. 

io  Comme  on  le  voit  sur  la  figure  1  ,  le  couvercle 
amovible  9  est  monté  étanche  sur  le  fond-carrure  1 
au  moyen  d'une  garniture  d'étanchéité  10,  cette 
dernière  étant  pincée  entre  le  couvercle  9  et  une 
gorge  16  pratiquée  dans  le  fond  11  du  fond-carrure 

15  1  quand  le  couvercle  est  en  place. 
Si  l'on  se  réfère-  maintenant  aussi  à  la  figure  2 

qui  est  une  vue  de  dessous  du  fond-carrure  1 
dessiné  à  une  échelle  réduite  de  moitié  par  rapport 
à  l'échelle  utilisée  pour  la  figure  1,  on  voit  que 

20  l'ouverture  12  pratiquée  dans  le  fond-carrure  1  est 
circulaire,  que  cette  ouverture  est  coaxiale  à  l'axe 
des  aiguilles  5,  6  et  présente  un  diamètre  sensible- 
ment  plus  grand  que  le  diamètre  du  cercle  13 
circonscrivant  le  mouvement  8,  le  cercle  13  étant 

25  représenté  en  traits  mixtes  sur  la  figure  2.  La  figure 
2  fait  apparaître  également  le  cercle  d'agrandisse- 
ment  2  équipé  des  appuis  3  contre  lesquels  vient 
appuyer  le  mouvement  qui  n'est  pas  représenté  ici 
mais  qui  est  imaginable  par  le  contour  14  de 

30  l'ouverture  dans  laquelle  il  pénètre  et  par  la  pile  8 
esquissée  en  traits  mixtes.  Il  s'agit  ici  d'un  mouve- 
ment  tonneau  ce  qui  explique  la  forme  oblongue 
de  l'ouverture  14.  On  pourrait  ainsi  avoir  un  mouve- 
ment  rond,  auquel  cas  l'ouverture  14  se  confondrait 

35  avec  le  cercle  circonscrit  13. 
Le  couvercle  9  est  rendu  solidaire  du  fond- 

carrure  par  des  moyens  de  fixation  situés  en 
dehors  du  cercle  circonscrit  13  et  à  un  niveau  situé 
au-dessus  de  la  face  inférieure  15  du  mouvement 

40  4.  Ces  moyens  de  fixation,  enveloppant  pour  ainsi 
dire  le  mouvement  dans  sa  périphérie,  amènent  la 
fixation  du  couvercle  dans  l'épaisseur  de  la  carrure 
et  non  plus  dans  l'épaisseur  du  fond  comme  cela 
était  prévu  dans  l'art  antérieur  discuté  plus  haut, 

45  d'où  le  gain  de  place  manifeste  dans  l'épaisseur 
hors-tout  de  la  montre. 

Ces  moyens  de  fixation  pourraient  consister  en 
un  filetage  faisant  partie  du  couvercle  et  relevé  par 
rapport  à  sa  face  intérieure,  filetage  qui  pourrait 

50  coopérer  avec  un  taraudage  pratiqué  dans  les  pa- 
rois  de  l'ouverture  12.  On  a  cependant  préféré  ici 
des  moyens  de  fixation  à  baïonnette  plus  faciles  à 
mettre  en  oeuvre.  A  cet  effet  le  couvercle  9  porte 
un  cercle  de  raidissement  17  fait  d'une  pièce  avec 

55  lui,  ce  cercle  comportant  au  moins  deux  ailes 
coudées  18  coopérant  avec  autant  de  rebords  de 
crantage  19  pratiqués  dans  le  fond-carrure  1.  La 
figure  2  fait  apparaître  un  fond-carrure  1  pourvu  de 

3 
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:rois  entrées  arquées  20,  21  et  22  et  de  trois 
-ebords  de  crantage  19,  23  et  24.  Chacun  des 
'ebords  de  crantage  présente  une  entrée  en  pente 
douce  suivi  d'un  plat,  le  passage  d'un  plan  à  l'autre 
étant  représenté  par  le  trait  pointillé  25.  Ainsi 
quand  il  s'agit  de  verrouiller  le  couvercle  9  sur  le 
fond-carrure  1,  on  introduit  dans  les  entrées 
arquées  20,  21  et  22  les  ailes  respectives  18  du 
couvercle  9,  on  tourne  le  couvercle  dans  le  sens 
horaire  en  comprimant  la  garniture  10  dans  son 
logement  16.  Les  ailes  18  s'engagent  alors  sur  les 
rebords  de  crantage  référencés  respectivement  19, 
23  et  24  jusqu'à  ce  qu'elles  butent  contre  les  bords 
référencés  respectivement  26,  27  et  28. 

En  se  reportant  encore  à  la  figure  1,  on  voit 
bien  que  l'aile  18  coopère  avec  le  rebord  19  à  un 
niveau  situé  dans  l'épaisseur  du  mouvement  4.  Il 
sn  va  de  même  de  la  garniture  d'étanchéité  10 
située  elle  aussi  en  dessus  de  la  face  inférieure  15 
du  mouvement.  Ces  manières  de  faire  constituent 
donc  fortement  à  minimiser  l'épaisseur  de  la  boite. 
Quand  le  couvercle  est  enlevé,  on  observera  que  le 
mouvement  reste  en  place  et  qu'on  a  tout  loisir  de 
changer  la  pile  8  contenue  dans  le  mouvement. 
Cette  pile  est  munie  de  ses  brides  de  contact 
usuelles  et  est  retenue  ou  non  dans  son  logement. 
Si  elle  n'est  pas  retenue,  elle  le  sera  par  le  cou- 
vercle  une  fois  celui-ci  mis  en  place.  Le  fait  que 
l'enlèvement  du  couvercle  découvre  tout  le  mouve- 
ment  peut  être  mis  à  profit  par  l'horloger  qui  a 
accès  alors  à  la  vis  de  tirette,  ce  qui  permet  de 
démonter  aisément  la  tige  de  commande.  Enfin  il 
est  à  noter  que  dans  une  solution  préférée  le  fond- 
carrure  et  le  couvercle  sont  réalisés  en  matière 
plastique,  mais  rien  n'empêcherait  de  réaliser  le 
couvercle  en  métal  par  exemple. 

Selon  l'invention,  le  couvercle  porte  en  outre 
des  moyens  susceptibles  d'être  actionnés  par  le 
porteur  de  la  montre  pour  ouvrir  et  fermer  ledit 
couvercle.  Selon  un  premier  mode  d'exécution 
montré  en  figure  1  ,  ces  moyens  consistent  en  deux 
encoches  29  et  30  pratiquées  sur  le  côté  extérieur 
du  couvercle  9.  Ces  encoches  peuvent  être  cylin- 
driques  ou  de  forme  quelconque  et  sont  disposées 
sur  un  même  diamètre.  La  figure  1  montre 
également  que  les  encoches  29  et  30  sont  situées 
en  regard  des  moyens  de  fixation  portés  sur  le 
côté  intérieur  du  couvercle  ou,  si  l'on  préfère,  en 
face  du.  cercle  de  raidissement  17  et  ceci  pour  des 
raisons  évidentes  de  solidité  et  de  bienfacture  du 
couvercle.  Dans  les  encoches  peuvent  s'engager 
les  extrémités  des  branches  d'une  clef  en  forme  de 
U  non  représentée  au  dessin  et  livrée  à  l'achat  de 
la  montre. 

La  clef  en  forme  de  U  dont  il  vient  d'être 
question  peut  être  égarée  par  le  porteur  de  la 
montre.  C'est  la  raison  pour  laquelle,  selon  une 
proposition  de  l'invention,  on  préférera  intégrer 

cette  clef  a  la  boucle  du  bracelet.  La  tigure  J 
montre  une  telle  solution.  Dans  cette  figure  la  boîte 
de  montre,  dont  on  aperçoit  le  fond  11  et  le  cou- 
vercle  9  assujetti  à  ce  fond,  est  équipé  d'un  brace- 

5  let  représenté  par  ses  brins  40  et  41.  Le  brin  40 
comporte  une  boucle  42  munie  d'un  ardillon  44  qui 
coopère  avec  l'un  des  trous  43  du  brin  41  .  On  voit 
que  chaque  branche  de  la  boucle  42  possède  une 
aspérité  45,48  destinée  à  coopérer  avec  une  en- 

w  coche  29,  30  pratiquée  dans  le  couvercle  9.  Dans 
le  cas  particulier  de  la  figure  3  les  aspérités  45,48 
sont  situées  dans  le  prolongement  des  branches 
de  la  boucle  42.  _ 

La  figure  4  présente  une  autre  exécution  de  la 
is  clef  faisant  partie  intégrante  de  la  boucle  du  brace- 

let.  Dans  ce  cas  les  aspérités  ne  sont  plus  situées 
dans  le  prolongement  des  branches  de  la  boucle 
mais  perpendiculairement  auxdites  branches  sous 
forme  de  tétons  référencés  46  et  47. 

20  On  observera  que  les  solutions  préconisées 
par  les  figures  3  et  4  obligent  en  quelque  sorte  à 
disposer  d'un  couvercle  9  de  grand  diamètre.  En 
effet,  les  couvercles  de  l'art  antérieur  présentent  un 
diamètre  trop  petit,  de  sorte  que  les  encoches  29, 

25  30  ne  pourraient  pas  être  assez  éloignées  pour 
recevoir  les  aspérités  d'une  boucle  de  dimension 
normale. 

Les  figures  5,  6a  et  6b  présentent  un  second 
mode  d'exécution  de  l'invention.  Ici  le  couvercle  9 

30  assujetti  dans  le  fond  11  est  dépourvu  des  en- 
coches  29,  30  qui  caractérisaient  le  premier  mode 
d'exécution  de  l'invention.  Le  couvercle  9  porte  des 
stries  50  disposées  radiaiement  sur  le  côté 
extérieur  dudit  couvercle  et  dans  la  périphérie  de 

35  ce  dernier.  Ces  stries  ou  cannelures,  disposées  en 
bosses  (figures  6a)  ou  en  creux  (figure  6b)  sur  le 
couvercle  permettent  de  mettre  en  place  ou  d'enle- 
ver  ce  couvercle  simplement  avec  les  doigts.  Dans 
ce  mode  d'exécution  une  clef  n'est  donc  plus 

40  nécessaire. 

Revendications 

45  1.  Boîte  de  montre-bracelet  comportant  un 
fond-carrure  (1)  fait  d'une  pièce  avec  un  cercle 
d'agrandissement  (2)  équipé  d'appuis  (3)  pour  sup- 
porter  un  mouvement  (4)  monté  par  le  haut  de  la 
carrure  et  muni  d'aiguilles  (5,  6)  pour  afficher 

50  l'heure,  ledit  mouvement  étant  alimenté  par  une 
pile  (8),  une  ouverture  circulaire  (12)  pratiquée 
dans  le  fond  (11)  dudit  fond-carrure  par  laquelle  la 
pile  peut  être  mise  en  place  ou  enlevée  et  un 
couvercle  (9)  amovible  monté  étanche  au  moyen 

55  d'une  garniture  (10)  sur  ledit  fond  pour  obturer 
ladite  ouverture,  caractérisé  par  le  fait  que  l'ouver- 
ture  (12)  est  coaxiale  à  l'axe  des  aiguilles  et 
présente  un  diamètre  qui  est  sensiblement  plus 

4 
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grand  que  le  diamètre  d'un  cercle  (13)  circonscri- 
vant  le  mouvement  et  que  le  couvercle  est  rendu 
solidaire  du  fond-carrure  par  des  moyens  de  fixa- 
tion  (18,  19)  disposés  en  dehors  dudit  cercle  cir- 
conscrit  et  à  un  niveau  situé  au-dessus  de  la  face 
inférieure  (15)  du  mouvement,  ledit  couvercle  por- 
tant  en  outre  sur  son  côté  extérieur  des  moyens 
(29,  30,  50)  susceptibles  d'être  actionnés  par  le 
porteur  de  la  montre  pour  ouvrir  ou  fermer  ledit 
couvercle,  lesdits  moyens  susceptibles  d'être  ac- 
tionnés  par  le  porteur  de  la  montre  étant  disposés 
en  dehors  dudit  cercle  circonscrit. 

2.  Boîte  de  montre  selon  la  revendication  1, 
caractérisée  par  le  fait  que  lesdits  moyens  de 
fixation  consistent  en  une  fermeture  à  baïonnette, 
le  couvercle  comprenant  au  moins  deux  ailes 
coudées  (18)  portées  par  un  cercle  de  raidisse- 
ment  (17),  lesdites  ailes  coopérant  avec  autant  de 
rebords  de  crantage  (19)  pratiqués  dans  le  fond- 
carrure. 

3.  Boîte  de  montre  selon  la  revendication  1, 
caractérisée  par  le  fait  que  le  couvercle  et  le  fond- 
carrure  sont  réalisés  en  matière  plastique. 

4.  Boite  de  montre  selon  la  revendication  1, 
caractérisée  par  le  fait  que  les  moyens  suscep- 
tibles  d'être  actionnés  par  le  porteur  de  la  montre 
sont  des  stries  (50)  disposées  radialement  sur  le 
côté  extérieur  du  couvercle,  stries  grâce  aux- 
quelles  le  couvercle  peut  être  mis  en  place  ou 
enlevé  avec  les  doigts. 

5.  Boite  de  montre  selon  la  revendication  2, 
caractérisée  par  le  fait  que  les  moyens  suscep- 
tibles  d'être  actionnés  par  le  porteur  de  la  montre 
sont  deux  encoches  (29,  30)  cylindriques  ou  de 
forme,  diamétralement  opposées  et  disposées  sur 
le  côté  extérieur  du  couvercle,  encoches  dans  les- 
quelles  peuvent  s'engager  les  extrémités  des  bran- 
ches  d'une  clef  en  forme  de  U. 

6.  Boîte  de  montre  selon  la  revendication  5, 
caractérisée  par  le  fait  que  les  encoches  disposées 
sur  le  côté  extérieur  du  couvercle  sont  situées  en 
regard  dudit  cercle  de  raidissement  (17)  porté  sur 
le  côté  intérieur  dudit  couvercle. 

7.  Bote  de  montre  selon  la  revendication  5, 
caractérisée  par  le  fait  qu'elle  comporte  un  bracelet 
en  matière  souple  et  une  boucle  articulée  (42)  à 
l'extrémité  d'un  des  brins  (40)  du  bracelet  et  que 
les  encoches  pratiquées  dans  le  couvercle  sont 
conformées  et  positionnées  pour  recevoir  chacune 
une  aspérité  portée  par  chaque  branche  de  la 
boucle,  ladite  boucle  jouant  le  rôle  de  clef. 

8.  Boîte  de  montre  selon  la  revendication  7, 
caractérisée  par  le  fait  que  les  aspérités  (45,  48) 
sont  situées  en  prolongement  des  branches  de  la 
boucle. 

9.  Boîte  de  montre  selon  la  revendication  7, 
caractérisée  par  le  fait  que  les  aspérités  sont  des 
tétons  (46,  47)  disposés  perpendiculairement  aux 
branches  de  la  boucle. 

5 

10 

15 

20 

25 

30 

35 

40 

45 

50 

5 



0  272  515 



0  272  515 

F i g . 2  





0  272  515 



ê  Office  européen  RAPPORT  DE  RECHERCHE  EUROPEENNE  *umerodelad<— 
des  brevets 

EP  87  11  7927 

DOCUMENTS  CONSIDERES  COMME  PERTINENTS 

catégorie Citation  du  document  avec  indication,  en  cas  de  besoin, 
des  parties  pertinentes 

Revendication 
concernée 

CLASSEMENT  DE  LA 
DEMANDE  (Int.  CI.4) 

D,Y 

D,Y 

A 

A 

GB-A-1  568  475  (CITIZEN  WATCH  CO.) 
*  Page  2,  l ignes  48-110;  f igures   * 

CH-B-  374  937  (GRABER) 
*  En  e n t i e r   * 

FR-A-  912  019  (ARNOUX) 
*  Page  2,  l ignes   2-4,25-29  * 

CH-A-  205  592  (ALPINA  UNION 
HORLOGERE) 
*  En  e n t i e r   * 

GB-A-2  087  112  (TIMEX) 
*  Page  1,  colonne  1,  l igne  86  -  page  2, 
colonne  1,  l igne  45  * 

CH-A-  319  291  (PIQUEREZ) 
*  Page  2,  colonne  1,  l ignes  2-4;  
f i g u r e s   * 

Le  présent  rapport  a  été  établi  pour  toutes  les  revendications 

1 ,2  

1 ,2  

5 , 6  

1 , 4 - 6  

1 ,5  

1 ,3  

1 , 7 - 9  

G  04  B  37/11 
G  04  C  10/00 

DOMAINES  TECHNIQUES 
RECHERCHES  (Int.  CI.4) 

G  04  B 
G  04  C 

i.ieu  ue  la  recherche 
LA  HAYE 

uate  a  achèvement  de  la  recherche 
07-03-1988  PINEAU  A.C. 

CAIEGORIE  DES  DOCUMENTS  CITES 
X  :  particulièrement  pertinent  à  lui  seul 
Y  :  particulièrement  pertinent  en  combinaison  avec  un autre  document  de  la  même  catégorie A  :  arrière-plan  technologique O  :  divulgation  non-ècrite 
P  :  document  intercalaire 

T  :  théorie  ou  principe  à  la  base  de  l'invention 
E  :  document  de  brevet  antérieur,  mais  publié  à  la date  de  dépôt  ou  après  cette  date 
D  :  cité  dans  la  demande 
L  :  cité  pour  d'autres  raisons 
&  :  membre  de  la  même  famille,  document  correspondant 


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

